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POUR CONTRE
JUILLET-AOÛT 2016

Faut-il freiner Airbnb
Airbnb est un site de locations de logements entre particuliers.

Berlin les interdit désormais, à moins de ne sous-louer qu'une seule pièce.
Faut-il faire de même en Suisse

«Il faut une

régulation pour
éviter les abus»

CARLO SOMMARUGA,
CONSEILLER NATIONAL ET

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE

L'ASSOCIATION SUISSE DES

LOCATAIRES (ASLOCA)

Airbnb contribue-t-il à la pénurie de logements?
Les plateformes de locations comme Airbnb répondent à

une demande touristique ou à un public qui vient assister
à des manifestations de tout genre. Des appartements sont
dès lors extraits du marché local et réaffectés à une population

essentiellement pour des loisirs. Ce qui est très
problématique, car, le plus souvent, ces logements sont affectés à

cet usage dans des centres urbains ou d'autres régions attractives,

justement là où il y a déjà une pénurie de logements.

Berlin a donc eu raison d'agir?
Dans plusieurs villes, dont Berlin, les autorités ont été

amenées à intervenir pour répondre à ce problème. Je les

comprends. A Genève, si 500 appartements sont entièrement
loués via Airbnb, pour compenser, il faudrait construire dix
nouveaux immeubles avec cinq appartements sur dix étages.
Qui doit payer cet effort

Et qui dit pénurie de logements dit hausse des
loyers?

Oui. Avec Airbnb, il y a moins d'appartements sur le marché,

donc un marché plus tendu et, par conséquent, une
augmentation du prix des loyers. Par exemple, en vieille ville de

Genève, deux immeubles sont totalement mis à disposition pour
Airbnb! C'est aux autorités d'agir. L'Etat se doit d'intervenir.

Faut-il dès lors interdire Airbnb?
Je suis contre une interdiction, mais pour une régulation,

afin d'éviter les abus. Si la location de l'appartement en entier
se limite aux vacances, soit quatre à cinq semaines par année,
c'est admissible, j'y suis favorable. Mais cela doit être limité.
Ceux qui pratiquent Airbnb devraient s'annoncer pour
permettre un contrôle.

«Limiter ce

marché Une
aberration
totale!»

JASMINA SALIHOVIC,
FONDATRICE DE LA SOCIÉTÉ

«CHAMBRE D'AMIS»

Berlin interdit aux locataires inscrits sur Airbnb de
sous-louer leur logement à moins de se limiter à une
seule pièce. Qu'en penser?

C'est une aberration totale. C'est impossible de vérifier si la
location concerne une seule chambre ou l'appartement entier.
Une telle restriction pousse les gens à trouver des moyens pour
contourner la loi. C'est une régression sociale et économique.

Mais un moyen de lutter contre la pénurie de
logements?

Ça n'a aucun impact. Les appartements sur Airbnb sont
souvent habités et libres quelques semaines par année,
durant les vacances. Ou mis à disposition par des gens qui
partent plus longtemps, mais qui veulent garder leur bail.
Ceux qui sous-louent leur appartement meublé en entier ne
le font généralement que temporairement. Car la responsabilité

se révèle souvent trop importante. C'est un métier!

La plateforme Airbnb contribue-t-elle à une hausse
des loyers?

Non, c'est un autre système d'indexation, les prix fixés sur
Airbnb n'ont aucune influence. Un propriétaire qui cherche à

louer un appartement va étudier les prix de logements
similaires Ceux loués par Airbnb n'ont pas les mêmes critères. Ils
ne peuvent être mis en parallèle. C'est incomparable.

Quid de la concurrence déloyale avec les hôtels
suisses?

Il s'agit de nouveau de deux produits qui se concurrencent
sur le marché, mais qui sont totalement différents. Airbnb
répond clairement à une demande. Si les hôtels peinent à

avoir des clients, ils devraient plutôt réfléchir à la véritable
raison de ce manque d'influence. M .T.
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